
CCE n° X/ Page 1 sur 5

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 22.063  du 27.01.2009
dans l’affaire X/ I

En cause : X

X

  Agissant en leur nom et en tant que représentants légaux de leur enfant :

X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 août 2008 par X, X agissant en leur nom propre et tant que
représentants légaux de leur enfant, X, qui déclarent être de nationalité chinoise, qui
demande la suspension et l’annulation « de la décision par laquelle l’office des étrangers
conclut à l’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, prise
le 10 avril 2008 et notifiée le 26 juillet 2008 ainsi que l’ordre de quitter le territoire qui en est
le corollaire ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2008 convoquant les parties à comparaître le 20 janvier
2009.

Entendue, en son rapport,  M.-L. YA MUTWALE MITONGA,  juge au contentieux des
étrangers.

Entendu, en  observations, Me F. BAJOL loco Me L.MA, avocat, qui comparaît  la partie
requérante, et  D. BELKACEMI loco Me P. LEJEUNE  et D. MATRAY, , qui comparaît pour
la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Selon leurs déclarations, le premier requérant est arrivé en Belgique en avril 1997 et
la seconde requérante en 2001.
Par courrier daté du 12 mai 2004, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour de
plus de trois mois sur base de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. La partie
défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par décision datée du 21 août 2007.



CCE n° X/ Page 2 sur 5

Le Conseil de céans a rejeté le recours introduit contre cette décision par un arrêt n°8339
du 5 mars 2008.

Par courrier daté du 10 octobre 2007, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour
de plus de trois mois sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 10 avril 2008, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision
déclarant cette demande irrecevable.

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :



CCE n° X/ Page 3 sur 5

En date du 26 septembre 2008, la partie défenderesse a pris à leur égard un ordre de quitter
le territoire.
Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit :

2. Examen des moyens d’annulation.

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9, 10, 11,
40 et 62 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers, des articles 1, 2, 3, et 4 de la loi du 29
juillet 1991 sur la motivation, de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de
l’homme, violation du principe général de bonne administration, de l’erreur manifeste
d’appréciation, du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de
statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, violation des
formes substantielles soit prescrites à peine de nullité et excès de pouvoir ».

Elle estime qu’il ne peut être reproché aux requérants d’avoir introduit plusieurs demandes
d’autorisation de séjour depuis leur entrée sur le territoire. Elle rappelle avoir invoqué
comme circonstance exceptionnelle le fait d’avoir eu un deuxième enfant en Belgique et
rappelle qu’il est de notoriété publique que la Chine applique la politique de l’enfant unique.
Elle soutient que « la partie adverse n’a jamais jugé opportun, avant de prendre sa décision,
de demander une quelconque preuve quant à l’existence d’un premier enfant en Chine ».
Elle estime qu’il y a « défaut du principe général de bonne administration et erreur manifeste
d’appréciation en ce qui concerne la réfutation de l’argument avancé par les requérants par
rapport à la politique de l’enfant unique pratiquée en Chine ».

Elle rappelle qu’elle n’a pas avancé le fait d’être de bonne vie et mœurs comme
circonstances exceptionnelles mais comme « simplement un état de fait », « de même en ce
qui concerne le fait de pouvoir trouver un emploi et de ne pas dépendre du CPAS ».

2.1.2. A titre liminaire, le Conseil constate que les requérants invoquent la violation de
l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’homme, des articles 9, 10, 11 et 40
de la loi du 15 décembre 1980, et des formes substantielles prescrites à peine de nullité et
excès de pouvoir.

Le Conseil n’aperçoit pas, en l’espèce, en quoi ces dispositions auraient été violées par la
décision entreprise et constate à cet égard, que les requérants restent en défaut d’expliciter
concrètement en quoi elles l’auraient été.

Le Conseil entend rappeler que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat,
l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait
violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf.
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notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). Partant, le Conseil estime que le
moyen en ce qu’il est pris de la violation des dispositions précitées ne peut être considérée
comme un moyen de droit. Il rappelle le prescrit de l’article 39/69 §1er 4° de la loi du 15
décembre 1980 précitée. En conséquence, le Conseil estime le moyen en ce qu’il est pris de
la violation de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’homme, des articles 9,
10, 11 et 40 de la loi du 15 décembre 1980, et des formes substantielles prescrites à peine
de nullité et excès de pouvoir est irrecevable.

2.1.3. Le Conseil rappelle que l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n'organise
nullement un régime d'autorisation distinct de celui prévu par les alinéas 1er et 2, mais
prévoit une règle de procédure relative à l'introduction de la demande, laquelle peut, lors de
circonstances exceptionnelles, être déposée par l'étranger auprès du bourgmestre de la
localité où il séjourne par dérogation à la règle générale selon laquelle toute demande
d'autorisation de séjour de plus de trois mois doit être introduite à partir du poste
diplomatique ou consulaire belge compétent. Les «circonstances» visées par l'article 9bis de
la loi sont donc des circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons
d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger.

Sont des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre
1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour
temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires
à  l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour.

2.1.4. Le Conseil constate que la partie requérante reproche à la décision querellée son
appréciation de la circonstance exceptionnelle liée à la politique de l’enfant unique
appliquée en Chine et estime que « la partie adverse n’a jamais jugé opportun, avant de
prendre sa décision, de demander une quelconque preuve quant à l’existence d’un premier
enfant en Chine ».
Le Conseil entend souligner que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de
circonstances exceptionnelles à en apporter lui-même la preuve. Il constate que le dossier
administratif ne contient effectivement aucun élément qui soit de nature à établir que les
requérants sont parents de deux enfants. Par contre, il constate que la partie requérante
verse une traduction libre d’un certificat de naissance, dont ils déclarent, en termes de
requête, qu’il s’agit de leur première fille.

Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir
égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa
décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui
n’avaient pas été portés par la requérante à la connaissance de l’autorité en temps utile,
c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour
en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se
replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment :
C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).

Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir considéré « que les
requérants n’apportent aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié prouvant
qu’ils auraient effectivement un deuxième enfant ».

De même, le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que la
partie défenderesse a, de façon circonstanciée et systématique, répondu aux principaux
éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour des requérants et a
suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les
éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au regard de la
disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un
retour dans leur pays d’origine pour y solliciter leur autorisation de séjour par la voie
normale.  Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie
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défenderesse a fourni à la partie requérante une information claire, adéquate et suffisante
qui lui permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de
la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions dans
la motivation de l’acte attaqué, et notamment l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa
décision, excèderaient son obligation de motivation.

S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié aux requérants en même temps que la
décision d’irrecevabilité de leur demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater,
compte tenu de ce qui précède, qu’il est motivé à suffisance de fait et de droit par la
constatation que les intéressés demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé.

2.1.5. En conséquence, la partie défenderesse n’a pas violé les dispositions et principes
visés au moyen. Le moyen pris n’est pas fondé.

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ie chambre, le vingt-sept janvier
deux mille neuf  par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA,  ,

 M. BUISSERET,     .

Le Greffier,     Le Président,

 M. BUISSERET.   M.-L. YA MUTWALE MITONGA.


